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fiiïl fflliïiîiffi
D'un sac, dit 1« proverbe, on ne sau-

rait tirer deux m*utures.

Du sac opportuniste, même lorsque
c'est un homme d'esprit qui prétend le
découdre, on ne peut tirer rien qui

Taille.
C'est ce qui arrive aujourd'hui au

Courrier de Lyon.

Nos lecteurs savent que dans une pré-
cédente séance de notre Conseil muni-
cipal, il a été fait une proposition ten-
dant à inscrire au budget de la ville,
une somme de 27,000 fr., qui devra être
affectée, à titre d'indemnité, aux mem-
bres du Conseil.

Il n'est paie de démocrates sincères,
de républicains, si peu colorés soient-
ils, qui ne trotrvent ©ette réclamation
absolument justifiée en principe, et lé-
gitime en elle-même.

Toute fonction éleoMve doit, en effet,
, être rétribuée.

Il faut être gangrené jasqu'aux-moel-
les du virus monarchique, pour ne pas

; Admettre une vérité aussi éclatante.

Nous éprouvons quelque honte pour
| les lecteurs du Qowrier d'avoir à insis-

ter sur cette idée.

Sous l'empire du suffrage universel,
. c'est-à-dire sous le régime détaocrati-

que, les plus pauvres sont appelés à re-
présenter leurs concitoyens, au même
titre — il serait plus juste de dire à uû
titre supérieur — que les plus riches;

Prétendre le. contraire, ee serait vou-
loir rétablir, par voie de privilège, l'an-
cien cens électoral; ce serait proscrire,
pour crime de pauvreté, tous ceux qui
ne peuvent bénévolement eonsacrer leur-
temps, leurs aptitudes, leur intelligence
au service de tous ; ce serait proclamer
l'exclusion des citoyens les plus dignes
et les plus . aptes aux fonctions élec-
tives.

Le droit des électeurs de ehoisir leurs
mandataires ; l'acceptation ou la recher-
che du mandat par l'élu, impliquent
d'un côté la rémunération, de l'autre la
Tespoasabilité.

Ces théories sont devenues banales,
tant elles sont connues et admises.

Le Courrier qui, en sa qualité d*or-
gane conservateur, a une horreur pro-
fonde pour tout, ce qui existe, attaque

violemment notre Conseil municipal à
propos de cette inscription de 27.0C0
francs au budget de la Ville.

Par la plume paradoxale, mais d'or-
dinaire mieux taillée de M. Barthens, il
raille nos conseillers de leyrs préten-
tions modestes. Eh quoi 1 27.000 francs
pour 33 conseillers ! C8la ne fait que
750 francs par an,,C'est « vendre » pour
rien son temps.

Nos conseillers n'appartiennent pas
au parti qui « vend » ses services. Ils
ne seront pas, par conséquent, atteints
par cette grossièreté toute gratuite, la
seule chose que - les conservateurs de
l'acabit du Courrier donnent sans mar-
chander.

Comme M. Barthens ne comprend pas
qu'on puisse remplir « sans s'avilir »
une fonction publique, qui ne soit pas
largement rétribuée, il propose que
chaque conseiller municipal soit payé
à raison de « vingt-cinq louis » par
mois.

Maîlpeste ! ceci est tout à fait régence
et sent son homme de cour d'une lieue
à la ronde.

« Vingt-cinq louis ! » Ce n'est pas un
homme du. commun qui s'exprimerait
ainsi.
Ah ! qu'en termes galants ces choses-là sont

[mises !

Vous ou moi, le premier venu, aurait
dit cinq eents francs. Pouah 1 C'est de
roture, et comme on voit que la démo-
cratie coule à plein bord. 11 faut être
conseiller municipal, un simple élu du
peuple, pour parler avec une telle vul-
garité.

M. Barthens, qui a une si effrayante
peur du bonnet rouge est vraiment par
trop talon rouge. Lorsque, comme lui,
on exècre une couleur, on doit l'exécrer
de la tête aux pieds.

A notre avis, les promoteurs de la
motion dont il -s'agit ont été timides.
Nous admettons complètement que les
conseillers choisis et élus par leurs
concitoyens ne soient pas victimes et
de leur zèle et de leur dévoûment à la
chose publique. La rétribution men-
suelle, fixée par M. Barthens, ne serait
pas exagérée pour une cité comme
celle de Lyon.

C'est le seul point sur lequel nous
aurions chance de tomber d'accord, lui
i&issant pour compte cette dernière
phrase de son article : ,« Quel est celui
qui consentira à être conseiller de
Lyon s'il n'en a pas absolument besoin
pour vivre ? »

' Nous n'avons pas à faire appel au
bon sens de la population Lyonnaise
pour qu'elle fasse Justice d'une pareille
incongruité.

Frédéric OOURNET.

FM télégraphique spéMu*

MfiiLI PÀlffllïlIii
Paris, 9 février. ;.

Option de M. de Freycinet

Nous sommes en mesure d'affirmer que
M. de Freycinet optera prochainement pour

Paris,
L» réforme judiciaire

Le projet de loi Humbert sur la réforme
judiciaire, contrairement à ce qui a été an-
noncé, ne sera pas scindé en deux ou trois
parties. Le ministre présente un projet d'en
semble qui repousse absofament les insti-
tutions d'assises ou de correctionnelles ré-
clamées par son prédéessseur.

La Révision an Sénat

L'union républicaine du Sénat se réunira
samedi pour examiner la question de la re-
vision intégrale des lois constitutionnelles.

M. Labordôre, contrairement à ce qui a
été annoncé, ne présentera pas de projet,
mais prendra simplement la parole pour
demander au groupe de s'occuper de la
qBSs||pn.

Si l'union ne prend pas l'initiative de la.
rédaction du projet, M. (ïuyot, l'honorable,
sénateur du Rhône, présentera alors le pro-
jet directement au Sénat.

Le» ffutïîps "Viee-I^FéisMents

Les amis de l'ancien ministère vou-
draient, dans l'élection des deux vicepré-si-
denta qui doit avoir lieu samedi à la Cham-
bre, faire une manifestation politique oh
portant leur voix sur MM. Gambetta et
Waldeek- Rousseau où M. Paul Bert, mais
de préférence sur M. Waldeek-RousseaU.

L'extrême gauche votera pour M. Geor-
ges Perrin, la gauche radicale pour M.
Boysset et l'osion démocratique pour M.

Bernard-Lavergne.

Projet baquet

Voici le dispositif d'un projet déposé par
M. Naquet sur la modification à apporter à
la loi régissant les sociétés.

Article unique : L'article additionnel
suivant est ajouté à la loi des 24-29 juillet
1867 sur les sociétés :

« Les dispositions contenues dans la pré-
sente loi et particulièrement aux articles i,
2, 3, 4, 5, S, 7, 8, 9, 10, 13, 13, 14, 15, 16, 17,
18, 19, 34 et 44, sont applicables aux socié-
tés étrangères établies ou à établir en
France; qui y feront appel au crédit, et

dont les titres émis on vendu* ùo nieront
lieu â. des transactions, soit sur le marché
libre, soit par l'intermédiaire des agf&ntii de
change, des courtiers ou des banquiers.

« lin règlement d'administration publi-
que, délibéré en conseil d'Etat, déterminera
lès oonditions de l'application de ces dispo-

sitions. »

Avant le* Séance

Les couloirs sont très animés*.
La commission pour les heures de

travail dans les manufactures a nommé
M. Claude, en remplacement de M. Pa-
ris.

La commission des finances a nom-
mé M. Calmon, président, en remplace-
ment de M. de Freycinet, et M. Dau-
phin, vice-président, en remplacement
de M. Varroy.

La commisssion du code rural a ar-
rêté définitivement le texte de l'arti-
cle 14.

La commission des enfants abandon-
nés, devant entendre le rapport de M.
Roussel, rien n'a encore été décidé.

MALADIE DE M. MARTEL
On annonce que l'état de M. Martel,

ancien président du Sénat, est de plus
en plus grave. Depuis la mort de sa
femme, l'honorable sénateur n'a pas
puitté le lit.
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Séance du 9 février

ERÉSIDBNCE DE M. LE ROYER

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès-verbal do la précédente séance

est adopté.

ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT
L'ordre au jour appelle le scrutin

pour l'élection du vice-président.
En voici le résultat :

Votants 191
Bulletins blancs ou nuls 86
Suffrages exprimés 155
Majorité absolue 78

M. Peyrat 152 voix
Divers 3

M. Peyrat est proclamé vice-prési-
dent pour l'année 1882.

PROPOSITION BATBÏE
L'ordre du jour appelle la discussion

sur la prise en considération de la pro-
position de loi de M. Batbie sur la ga-
rantie des droits des citoyens.

M. Batbfe dit que sa proposition
tend à fortifier les garanties nécessai-
res pour assurer la protection de la
propriété privée, la liberté individuelle
et l'inviolabilité du domicile.

L'orateur démontre qu'il n'y a pas de
garantie suffisante pour l'inviolabilité
du domicile, puisque la loi exonère l'a-
gent inférieur qui n'a fait qu'exécuter

un ordre hiérarchique; la juriditfmn,
dans ce cas, n'est que la juridiction ad-
ministrative. .

M. Batbie cite Faustin ifeiie et la pro-
position de loi Bozérian.

M. Kouja combat la proposition.
M. Batbie monte de nouveau a la

tribune. Il dit qu'il est nécessaire de
donner aux citoyens un supplément de
garantie.

M. rVfnard, rapporteur de, la com-
mission d'initiative parlementaire, com-
bat aussi la proposition, comme devant
amener une confusion dans les pouvoirs
et étant l'expression de rancunes poli-
tiques. (Exclamations à droite.)

Après une discussion, où prennent
part WM- Ronjat, Batbie, Testelin, Buf-
fet, BaragaoH, Laboulaye, Humbert,
ministre de la Justice, et Gavardie, il
est procédé au vote sur les conclusions
de la commission tendant au rejet.

Vois! le résultat ;

Votants..;., 258
Majorité absolue 130

Pour 157
Contre 101

Les Sénat adopte les conclusions de la
commission.

La séance est levée à 5 heures 25.
Séance, samedi à 3 heures.

DISSOLUTION

DE

L'UNION GÉNÉRALE

Paris, 9 février.

La dissolution de la Société VUnion
générale a été prononcée.

M. La Richardière a été nommé liqui-
dateur judiciaire.

LES JOURNAUX

Pari?, 9 lévrier.

Le Parlement approuve le projet de loi
restituant aux conseils municipaux des

• villes le droit d'élire leurs maires. Il de-
mande seulement que l'Etat intervienne
dans la police des grandes villes,

— La Justice réclame le même droit pour
Paris, et approuve le projet tendant à sup-
primer l'adjonction dos plus imposés dans
163 délibérations relatives aux finances des
communes.

— Le Journal dés Débats dit que la no-
mination des maires par les conseils mu-
nicipaux de Marseille on de Bordeaux ne
mettra pas en péril les prérogatives de
l'Etat.

L'abrogation des dispositions législatives
concernant les plus imposés soulèvera plus i
de critiques.

-— Le X/Xo Siècle approuve sans res-
trictions le double projet présenté par M.
Goblet.

— La. République française fait ressor-
tir l'importance que l'Angleterre attache à
l'amitié de la France et espère que Faction
anglo-française en Egypte sera encore, une
fois à la hauteur de événements. .

--Le Rappel, aiiuoatfuit $,w 1» mftjo»
I LaboHlère présentera «m ptefW . de revisKp

au Sénat, dit que !v> gonvaraëq iéi?ï no ra*
clume pas la revision, et si Jo S êiiàt la re-
pousse, nous constaterons. traaL la GhamMj»
a été trompée et le pcx è traité : plus que lé-
gèrement. * *'

•~ Le P^jm^l dit qu* ^GKwjWJ
vivra Reniement à la CPT)ditfott d'^ ltêï,S
<mU ftyae lc sénat eî do fafre *N»#
6 tout projet politique , £ flaplN»^ le f*'

— Le Constitutionnel nfïh "H16 . ,quô ™"
Gambetta ne pourra jamoft,. <? ̂ SS
bre de la commission du budget *• il 'ifW^
dans le bureau auquel il «prjarii m "
verealr&s sur 45 membres * • i 

Dans ces conditions, M. Spùller, ^ x2j£
soille a l'ox-dictateuv d'aller faire V' % 7Ïf
en Amérique, pourrait bien finir par-. W9"
nir gain de cause,

»  ' " .i

CONSEILJE. CABINE. ^
Paris, 9 février.

Un ôôîtseil de cabinet a été tenu ca
matin sous la présidence de M. de Frey-»
cinet.

Réfoi'iwie Judiciaire

On a examiné les dispositions en dô^
tail du projet de réforme judiciaire d*
M. Humbert, Ce projet a été adopté, U
sera présenté la semaine prochaine.

Traité de Commerce

La délibération a porté, ensuite, sur
les tr^és de commerce avec la Suisse
et l'Angleterre.

Une longue discussion a eu. lieu en*
suite au sujet des commandants de
corps d'armée, et à propos des affaires
extérieures. Aucune décision n'a été
prise.

JÉN *x MÏ^L mieru-JE*,
Paris, 9 février.

M. BONTOUX ET FÉDER
MM. Bontoux et Féder ont été conduits

cette après-midi aux bureaux de l'Union.
Ils ont assisté, en présence du syndic, du
du procureur de la République et do M.
Féray, à la vérification de la comptabilité.

Plusieurs membres du conseil d'adminis-
tration ont été interrogés aujourd'hui par
M. Féray, on n'a pas encore lancé de man-
dat d'arrêt.

LA GRAND'CQSBE
Les députés de l'extrême-gauche chargea

de se rendre dans le Gard pour procéder à
l'enquête sur les causes des faits graves qui
se sont accomplis dans la région, devaient
se réunir à une heure pour fixer la date de
leur départ. MM. Clemenceau et Maret, dé-
légués, ne s'étant pas rendus, il n'a pas été
possible de prendre une résolution.

LA - JEANNETTE »
On a reçu de frkoutsk, par l'entremise

du comte Âhlefeld Leuwigen, une lettre de
M. Melville, datée du 18 janvier.

M. Melville aurait organisé trois expédi-
tions de secours, qui iront à la rechercha
du oapitaino Delong et des malheureux
naufragés de la Jeannette.

Feuilleton du REVEIL LYONNAIS
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PAS
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PREMIÈRE PARTIE

CONDÂMISFÉ A -MORT

XIII

ou L'ON VOIT TRAVAILLER BLAIREAU

Solange faisait à Gabrielle de fré-
quentes visites.

Blaireau hii avait dit .
~ H no faut pas qu'elle nous éehap-

pe. En attendant que le moment d'agir
soHvcnu, U faut veiller.

Lt Solange «filai*.
i retapée par l'ah' honnête et lés pgé;

^finances hypocrites de la complice de
Blaireau, touchée de llofé'rôt qu'elle
lui témoignait et dentelle était loin â%
BQ'.ipçojiaer la véritable cause, et
croyant r^l^raeiit qu'elle agissait au

-; nom de ia dame généreuse et hb&aê qni
 prenait en mUé hjs ni»lheiireus&s

GGoatne elle, Gabrielle se monlrait m
': «îaaahsantc, sortait peu à peu de sa

mfrryg or^iuiLvpet se laissait aller à
une douce Ç'jbhààây.

Pendant ce temps, Kiairgau, dâ $an
. côté, ne restait pas* in&elif

6#tte nQiiyelfe affaire qu'il avait à di-
riger méritait 'io$jj'ses §^p? car, in#'

pendammentdumagniflque profit qu'elle
lui promettait, il la trouvait digne de
son génie.

Après avoir laissédix jours s'écouler,
ayant probablement épuisé l'épargne
de sa « fleur des prés », comme l'appe-
lait Blaireau, Gargasse revint voir son
ami.

— Ah ! ah ! te voilà ! lui ditBiaireau;
tu arrives bien, je t'aftendais.

— Je comprends, fit Gargasse, tu as
besoin de moi.

— Oui.
— Qu'y a-t-il à faire?
— Oh ! presque rien.
— Je sais ce que cela veut dire.
— La besogne est facile.
— Tu dis toujours cela pour ne pas

payer trop cher. Enfin, dequois'agit-ii?
— Pour toi, de gagner quelques louis.
— Et pour toi? interrogea Gargjâse,

dont le visage s'était subitement épa-
noui.

— Moi. je n'ai rien à gagner.
— Alors je sais à quoi m'en tenir ;

e'est absolument comme si tu me disais:
C'est une affaire qui doit me rapporter
tme tonne d'or.

Blaireau haussa les épaules.
— N importe, reprit G'arga'sse, com-

me toujours je suis pi et à l'ôlre agréa-
ble et à te servir.

Un sourire, qu'il essaya de rendre
gracieux, effleura les lèvres de Blaireau.

— Ecoute, dit-ii, rue Richepinso,
n° 3,! demeure un jeune homme QUI s'ac-
pelie ou se fait appeler Soslhèae c!e
perîiy, j'ai besoin d avoir dos rensei-
gnements sur lui.

•^ Tu le oenflain, ce jeune homme ?
— Imbécile, si je le connaissais, jo

n'aurais pas à chercher ce qu'il est et
«^ qu'il fait.
.-.•**'.$! n'ai rien à refondre h cela.
Quand veux-tu être .ranseigaô ?

~r Tout de -suite, Demais, ce soir, si
c'est possible.

— Et tu me donneras pour cela?
—- Tu partes toujours d'argent avant

de travailler.
— Hé, répliqua Gargasse avec hu-

meur, je n'ai pas comme toi une Caisse
bien remplie, et mon pain cuit d'avance
pour toute l'année. Je n'ai pas dîué hier
soir et je venais l'emprunter trente sous
pour déjeuner ce matin.

-Oh! mon pauvre Gargasse, est-ce
possible ? Mais c'est affreux ce que tu
me dis là !

— C'est bien, riposta Gargasse d'ua
ton bourru, sois plus généreux et moins
sensibie. ..

— Ma parole d'honneur, on dirait
que tu me crois millionnaire.

— C'est bon, assez causé, je sais ce
que je sais, et du moment que je te suis
dévoué corps et âme, et que je consens
à te servir...

-r-Donc, dès aujourd'hui, tu vas te
mettre en mesure' d'obtenir les rensei-
gnements ou'iî me faut sur ce M. de
Périly ?

— "Oui.
— Si je suis satisfait de la façon dont

lu auras rempli cette mission...
— Tu aurais pu dire : « Comme je

serai satinait. » Voyons, est ce que tu
ne me connais pas ?

— J'en aurai une antre, un peu bhas
importante à te cou lier, acheva Blai-
reau.

— A la bonne heure, tu me prouves
que je n'ai pas perdu ta coafiar.ee.

— Apres cela 'cous compterons, reprit
Blaireau, r {. il pourra y avoir trois ou
quatre belles pièces d'or pour toi. !

— C'est bien, fit Gargasse; mais en
attendant...

. Et il tendit sa main.
Blaireau lui donsa cinq francs. .
— Que ça ? fit Gargasse avec une gri-

mace.
~ Oui, et tu devrais me remercier de

ma prudonce : tu auraa moins de tenta-

tions d'entrer dans les cabarets ouverts
sur ton chemin.

Un grognement fut la réponse de
Gargasse. Il enfonça son chapeau sur
sa tête, prit le bâton dont il se servait
en guise de canne et sortit, en disant à
Blaireau :

— A ce soir ou à demain 1
Gargasse ne revint chez Blaireau que

le lendemain dans l'après midi.
— Eh bien ? l'interrogea ce dernier.
— Voici ce que j'ai appris : Ton indi-

vidu se nomme bien Sosthène de Perny;
il a un petit appartement rue Riche-
panse, mais ce n'est point là qu'il de-
meure.

~ Ah 1 fit. Blaireau,en tendant avide-
ment l'oreille.

— Ce monsieur s'offre, comme les
gentilshommes du temps de Louis XV,
ce qu'on appelait alors une petite mai-
son. L'appartement de M. de Perny, rue
Richepanse,n'est, à proprement parler,
qu'un lieu de rendez-vous où il reçoit
de temps à autre quelques amis, évi-
demment de joyeux compères commô
lui, et des demoiselles du demi-monde.
Du reste, depuis quatre ou cinq mois,
ses apparitions rue Richepanse sont
devenues très rares. Il s'y fait sdre&ser
certaines lettres. Quelquefois il passe
les prendre îui-roOate, mais le plus sou-
vent c'est à un domestique que le con-
cierge les remet.

—'Ce jeune homme a parfaikmeal; le
droit d'avoir un appaitement pour y
recevoir seulement ses amis, dit Blai-
reau. Après ? 

— Comme il y avait des lettres pour
lui, je me dis que, pour me procurer
des renseignements plus complets, jo
devais attendre que le domes-tique vînt
les chercher.

— Il est verni et lu l'as suivi f
— Naturellement.
— Alors?
— J'ai m. Q& demeurait M,, de p^rnjf.

— Et il demeure? . -
— Rue de Babyione dans un magni-

fique hôtel.
— Qui lui appartient? exclama. BIai:

reau.
— Non, mais à son beau-frère, uû

marquis plusieurs fois millionnaire,
dont il possède, paraît-il, toute la 'con-
fiance.

— Tu ne me dis' pas le nom de ce
marquis? . ,\„ .-

— De Couîange. -: . . j
— Voilà un nom que je jie dois pas

oublier, pensa Blaireau. _ _ - - \ _ '.
. Gargasse continua V '

— B'après les reus8ignemenfe[ que
j'ai recueillis aux environs àëT'iïoteld©
Couîange, et j'ai lieu de croire cu'ils
sont exacts, le marquis a épousé^ par
amour la sœur de M. de Perny, laquel-
le n'avait pour dot que sa jeunesse et sa,
merveilleuse beauté. |

Après le mariage, M. de Perny efsà
mère vinrent demeurer chez le mar-
quis, et le premier ne tarda pas à être
considéré comme VaUer ego do' son
beau-frère.

— C'est lui qui s'occupe de toutes les
affaires du marquis ; il vend et achète ;
il reçoit et paye.

En ce moment, atteint, d'une maladie
grave, dont il ne guérira pïs, dit-on, le
marquis n'est pas à Paris. Il' y a près
de trois mois que; dans l'intérêt de sa
éafité, il a dû partir.
/Personne n'a pu : m'apprendré où il

est allé, ifne m'a dit que peu do cho*e
de la marquise, qui vit dans uno soli-
tude complète et ciu'on connaît à peine.
Si l'on s'en. rar>poi-le à des paroles
échappées aux domestiques, elle serait
dans une position intéressante.

Blaireau ne put s'emp&her de sou-
rire.  ,  ',-,',

•—M de PerDV, continua Gargasse,
«rt donc au|our<ï'hur plus que Jamais le

maître à l'hôtel de Couîange. Les do-
mestiques ne connaissent que lui,- n'o-
béissent qu'à lui et à sa mère. Si comme
on me l'a assuré, M. de Perny et sa
mère sont pauvres, on peut dire qu'ils
ont gagné une jolie partie le jour où
mademoiselle de Perny est devenue
marquise de Couîange. .,

La vérité est que M. de Perny est ré-
ellement le maître dans la maison de
son beau-frère.

Sa mère et lui tiennent daDS leurs
mains l'immense foi tune du marquis de
Couîange.

Voilà tout ce que je sais, acheva Gar-
gasse ; si tu ne te trouves pas suffisam-
ment renseigné, je suis à tes ordres.

— Je n'ai pas besoin d'en savoir da-
vantage, répondit Blaireau.

Oui, se dit-il, c'est tout ce que je vou-
lais savoir. Je vois maintenant sur
quelle herbe je vais marcher, et je tiens
là un petit secret de famille qui vaudra
un jour un million 1

Mon cher Gargasse, reprit-.'l en lui
tendant la main, je suis content ce toi.

Gargasse ne parut qu'à moitié satis-
fait - ' '

Blaireau comprit et s'empressa de
glisser une pièce d'or entre les coigts de
son mercenaire. ;•"; _,

— Est-ce un à compte ? demanda Garr-
gasse. -, ,, . ,

— Non, c'est pour les dépenses que tu
seras obligé de faire.

— Très bien, tu vas me charger d'une
HOuveHe mission ?. . .

— Et dès demain matin tu te mettras
à l'œuvre.

— Que faut-il faire ?
— Il faut que tu me trouve», aux en-

virons de Paris, une maison à louer.
— C'est facile.

f4 mïerej



La première expédition sera dirigée par
Hindèrmciun et le russe LobofcSfl ;_ia se-
cmide oâ* f-UrUett et la sergent Kuiinlun ,
htiSme fera dirigée pav Melville lui-
même et fe-roenbeck et partira api es les
deux autres. .-• , ,.

Hindcrmann et Lobokofl ont; déjà du
militer Irkou'tsk. Les trois expéditions at-
teindront le désert avant le 1»' mars.

MORT D£ H. DECAISSE

Nous apprenons la moit de M. Peca'isnej
membre de l'Institut, professeur au mu -

. feéum.

LA m îwfflHJB ̂ am
Berlin. 9 février.

Uo incideot s'est produit, à la séance
d'hier du Landsfàg prussien, à la suite
d'une lecture d'un projet de loi politico

>1réSioV, vers la (indexa dis-
cours', a déclaré ee4 : « Nous ne vou-
ions pas d'Eglise esc ave m dhgiise li-
bre- ce que nous voulons, c est qu il n y
ait pas d'Eglise catholique.

« Nous n'admettons pas que nous
'soyons forcée d'avoir des Eglises ofli-
eiÂ'lles car nous pensonsqu'il sera bien
km facile de garantir la pais reli-
aieuHft, quand nous serons débarrassés
de l'Eglise. Le temps viendra où vous
vous convaincrez que tes Eglises sjont
des institutions inquiétantes et contri-

*'" buant à retarder le pi ogres et à oppn-
": nie? les consciences »

Ces paroles de M. Virchow ont ete
soulignées par les rires et les protesta-
tion s" de^ la droite et fortement appiavK
riies par la gauche.

Sur une interruption de la droite,
l'orateur a répliqué que son auteur ne
déviait pas avoir place dans un parle-
ment. \ , . , , ,

Sur l'observation du président, espe-
Irànt que ces paroles ne s'adressent à

• ' aucun membre de la Chambre,, M. Vir-
ehôw a répondu qu'il avait parlé en
général. Il entreprend ensuite la discus-

; sion du projet du gouvernement.

AUTRICHE-HONGRIE
Insurrection Dalmate

Vienne, 9 février.

Il résulte des dernières dépêches officiel-
les' que l'action militaire -a été ouverte
'sur toute la ligne, le long des frontières de
'l'Herzégovine et du Monténégro , depuis

r Suttoriua jusqu'aux frontières de Novi-

t Bazar. ....
Hier, de nouvelles arrestations ont été

' opérées en Galicie.
L'ancien conseiller aulique, M. Debzaus-

' kl qui servait d'intermédiaire aux comités
, slaves de Moscou, et quinze autres person-

nes ont été incarcérés.
-Les uns organisaient un mouvement slave

'et anti-autrichien parmi les populations
rnthènes de Galicie; les autres avec un
prêtre naumovico en tête prôpai-aiont la

' - eoiwersion. de la masse des paysans du dis-
trie de 2baray. -! v

Le gouverneur de Galicie a été mande a
Vienne.

ITALIE
M* Gambetta à Rome

Rome, 9 février.

Le Journal dd Rome a donné, hier soir,
l'étonnante nouvelle que M. Gambetta

' viendrait secrètement à Borne pour établir
un accord avec le pape. ...

Malgré son invraisemblance, ce bruit cir-
cule dans notre monde politique et y pro-
duit une certaine émotion, d'autant plus
«ne les nouvelles précédentes faisaient
pressentir l'arrivée de M, Gambetta en
Italie.

ESPAGNE
Anniversaire républicain

Madrid, 9 février.

Le parti républicain organise des ban-
 ' omets pour célébrer la commémoration -de

la proclamation de la république espagnole,

La Grève jies Imprimeurs

Madrid, 9 février.

Le président et les membres .des sociétés
des ouvriers imprimeurs qui se sont mis en
grève, ont été arrêtés pour atteinte h la
liberté dit travail.

TURQUIE

lUnc note de la Porte

Constantinople, 9 février. 

Une note de la Porte a été remise au-
jourd'hui aux ambassadeurs, en réponse à
'leur note du 30 novembre. Elle -est relative
aux points en litige d'Analipsis et de Nezç-
sos, pour la délimitation de la frontière
turco-grecque,

La Porte maintient le tracé des commis-
saires ottomans comme conforme à la con-
vention du,24 mai, parce que les cartes de
Fétat-major autrichien, servant de base au
tracé des commissaires européens, sont

- inexactes sur ce point comme sur plusieurs
autres .

.En conséquence, la Porte espère que les
ambassadeurs se rallieront au traité otto-
man.

EGYPTE
Question Egyptienne

Le Caire 9 février.
Le Moniteur publie an décret du khé-

dive promulguant la loi relative aux attri-
butions de la Chambre.

Le Khédive a reçu aujourd'hui, .tes dépu-
tés qui venaient le remercier delà promul-
gation de cette loi et leur a- dît, en leur té-
moignant sa reconnaissance pour leur dé-
marche, qu'il esnere voir régner un accord
durable entre 'la'Gliambre et le ministère,
qui est. bien accueilli par tous. Il leur a re-
commandé ensuite dé travailler d'un com-
mun accord avec prudence et sagesse au

. bien du pays.

Le Traitement des Instituteurs

Paris, 9 février.
Le ministre de l'instruction publique

vient de prendre l'arrêté suivant, qui
• fi-xe îes règles d'après lesquelles seront

établi.?' jusqu'à iapromulgation d'une
nouvelle loi, et par mesure transitoire
limitée à l'exercice 1882. lés traitements
des instituteurs et des institutrices pu-
blics, titulaires ou adjoints.

i. Les instituteurs et ins'itutiices titu-
laires et adjointes n'ayant actuellement

ine les traitements minima fixés par !a loi
lu 19 juillet 1875, continueront a <;tre reg s
par ladite loi et jcmséquemment auront
Etroit- aux augmentations, pivm-iotioi s de
classe et allocations spéciliées par les. arti-
cles premier à 0.

2. Les instituteurs et in&tltumces Hui-
lai rete et adjointes ayant eu dans une des;
trois dernières années 18 9 -1831, un traite
ment supérieur au taux fixé par m loi du
19' juillet 1875, conserveront pour i année
1882, le supplément- do traitement le plus
élevé dont" ils aie fit joui dans ces trois an-
nées,' quelle que soit, la provenUr.'ce dndit
supplément.

3 "Les ins-lituteiii's-ailjr-iids et .les insti-
tutrices 'adjointes, nommée.* rilubu es, ne
pourront en  aucun cas recevoir nu trai'e-
menl inférieur au traitement, fixe qu'ils re-
cevaient comme adjoints.

-1. "En cas de vacance d'un des postes
d'instituteur ou d'ihsUtutnce titulaires,
auxquels sont attaché* actuellement des
traitements supérieurs au taux î.éga>, le
fonàiôthmfre nomme h te poste ne pourra
en- an-un eus ni recevoir un traitement in-
férieur à celui 'ont H jouissait lui-même
dans sa précédente résidence, ru recevoir
un traitement supérieur à celui qui était
alloué k son prédécesseur.

5 Les instituteurs et inslitutne'es.qiu dé-
butent dans les fonctions do i'enaeig'neme&t
public, soit comme titulaires, soit comme
adjoints, recevront ies traitements déter-
minés par la loi du 19 juillet 1875; les sup-
pléments de traitement qui peuvent être
alloués restent à.la charge des communes.

Vaïr'''iÉ«» dépêches de la dernier»
 l^eare & la troisième page

feiBISlMISMllIIIRS

. La csœmission executive de, la grève
convoque tous les ouvriers cordonniers de
la Ville de Lyon et de la banlieue, à une
grande réunion générale, qui aura lieu di-
manche, 12 février, à deux heures précises,
à la salle de la Perle, place de la Croix-
Rousse. '

; ORDRE, BU JOUR :

1- Lecture, du- procès-verbal de la der-
nière réunion. .—.2: Rapport sur les tra-
vaux de la commission. — 3' Discussion
sur les salaires. — 4" Organisation de la
grève.

Mesdames les ouvrières en chaussures y
sont également invitées .

Citoyens et citoyennes,
Devant la misère qui oppresse notre cor-

poration, celle ci commence à comprendre
qu'il n'est pas possible de pouvoir vivre
avec les journées que MM. les patrons nous
fontgagner.

La réunion de dimanche passé en a été
la preuve éclatante, en effet, tous, les ci-
toyens qui ont pris la parole, se sont éle-
vés avec énergie contre nos salaires actuels
et tous ont déclaré hautement, que le seul
moyen d'y remédier; c'était de déclarer la
grève.'-

Citoyens, serrons nos rangs, que la salle
de la Perle soit pleine d'ouvriers, dimanche
prochain, que pas un seul ne manque à
notre appel,, car de notre union dépend no-
tre Succès. Prouvons, enfin, à messieurs les
exploiteurs que, lorsqu'il s'agit de revendi-
quer nos droits, nous sommes tous unis.

La Commission.

GRÈVE DE ROANNE
Nous recevons la lettre suivante :

Roanne, 9 février.

Monsieur le rédacteur en chef du
Réveil Lyonnais,

Nous vous disions hier comment les 11
tissages mécaniques de Roanne avaient été
fermés.. )

Là. grève continue ; le plus grand calme
règne, la meilleure tentente existe parmi
les grévistes.

Aujourd'hui, réunion générale de toutes
les -fabriques en grèves, Salle de Venise.

Monsieur le rédacteur, il se passe un fait
tellement anormal, ne sachant pas s'il se
rattache à la coalition entre patrons, ou
bien si le fait â trait â une affaire étrangère
au conflit.

; Nous vous prions d'insérer les détails
suivants : •

Depuis plusieurs jours, M. Breichard,
l'un des Qfize afl'ameurs et le plus acharné,
ne g&r|'gunais de chez lui sans être accom-
pagné" d'agents de police ou de gendarmes.

Nous le sommons de nous dire ou de nous
faire dire s'il set sous le coup d'une action
judiciaire, ou bien si e'est uniquement par
précaution qu'il emploie ces messieurs
pot!1' » protéger contre les agressions qu'il
pourrait redouter de la part des grévistes.

. Dans le premier cas, nous n'aurions rien à
répondre ; dans le second, nous lui faisons
savoir que l'époque des vengeances bestia-
les et brutales est passé. Ce n'est plus le
bon temps où sire Bréchard était ouvrier
lai-même, et |1 redoute peut-être ce qu'il
aurait fait en pareille çceurence.

Mais aujourd'hui, nous l'avons dit hier,
les travailleurs ne veulent plus de manifes-
taiishfs violentes et bruyantes, mais l'union
morale, <jui, geule, peut faire prévaloir les
principes des roveudjcgtions prolétarien-
nes. '
; Recevez, etc.

. .; La commission de surveillance'
y de la grève,

SALLE DE L'ELYSÉE
- Grand -assaut de danse, suivi de bal de
nuit-, donné par M. F. Bruyas, avec le con-
cours de la Société chorégraphique lyon-

. nàise de la Croix-Rousse, dirigé par MM.
Labrosse et Laurent, professeurs, et le
bienveillant concours de la Fanfare des
Amis réunis, dirigée par M. Darvière, sous
le patronage du Sou des écoles du Se arron-
dissement,

Des cartes sont déposées chez les cito-
yens dont les noms suiyent :

Citoyens Gachet, cours dé la Liberté, 89 •
Thibaîiâ, rys Sainte Jeanne, .9 ; Biaise'
grande rue de la G-uilioi-Jère,li6 ; Guignon'
rua Sébastien-Griphe, là. - '

Voici le programme : *

Pas d'été, par les élèves de MM. Bruyas
et Perrière. — Pas d'été, par les maîtres. —
Allegro, par la Fanfare des Amis Réunis
-- la Paysanne, par les élèves de M. Lau-
rent, 'r*- Fricassée, par les élèves de MM.
Bruyas et Ferrière.— Les Dragons de Vil-
iars, par tes 4.mn Réunis. — Gavolle, par
h s pVévots de M. Labrosse. — Pas d'été,
par tous les maîtres et prévôts. — Gavo'.te,
parles élèves de M. Bruyas. — Le Po-en-
truy.pav les Amis Réunis.— La Malelotte,
par M. Ferrière. — L'Anglaise, par MM.
Laurent et Bruyas, — la Marseillaise, pay

les Amis Réunis. — Menuet c-rse. par M.
Labrosse. — k minuit, ouverture du l:ml de
nuit : le Moulin, polka chantée en ebeenr.,

Une <inêt.« s'en* faite au proiit du Soudes
écoles.'

Piix 'd'entrée : 1 franc pour un cavalier.
Entrée libre pour le.; dam- s.

Ouveilnra à huit heures.

T-ÎIÈA-TRE LES VARIÉTÉS

Dimanche prochain. 12 février, les Pira-
tes de la Savane, drame en cinq aôles .et
six tubkaux à grand spectacle. La nouvelle
direction n'a reculé devant aucun sacrifice,
pour mouler cette pièce à émotion avec
tout l'u.ttr.-iit désirable.. M. Deoiarsy n'a.
rien négligé et. ne négligera rien pour prou
ver au public, qu'il est désireux de -lui
plaire et mériter tontes ses sympathies.

Nous engageons nos lecteurs k -se rendre
en foule, dimanche prochain au théâtre des
Variétés, pour assister f> la représentation,
de ce beau drame d"Anieet Bourgeois et
Ferdinand Dugué, et applaudir les artistes
de M.'Demarsy, ils passeront assurément
une soirée dos plus agréable.

On commencera par la Consigne est de
ronfler, vaudeville en un acte.

* »
MÉNAGERIE BiDEL

M. Bidel continue à émotionner le publie
q ii ee rend chaque soir aux représenta-
tions qu'il donne dans son établissement
zoologique.

On uo peut se faire Une idée de l'énergie
et du courage qu'il déploie, pour courbsr
sous sa volonté de fer des animaux adultes
et pris à l'état sauvage; ce qui ne s'est ja-
mais vu, son. succès est loin d'être, épiisé
à Lyon .

*

THÉÂTRE DES FRÈRES GRÉGOIRE
La semaine prochaine promet d'être bril-

lante en nouveautés, les frères Grégoire
annoncent : La belle Hélène, opéra bouffe
en 3 actes ; Les Pirates de la Savaner grand
draine.

De bons artistes ont été engagés pouf,
ces pièces et les décors, sont dîïss'i la bonne
brosse de M. Berti, qui a participé à la dé-
coration du théâtre des Céiestins. Tout
cela promet un succès.

Aujourd'hui jeudi, matinée à 3 heures.
•

ALCAZAR

Le dernir bal a eu le beau succès auquel
on était en droit de s'attendre, avec le bril-
lant orchestre que l'on connaît se qui avait
été renforcé d'un quator de troupes de
chasse.

. Nous avons eu rarement l'occasion d'ap-
plaudir 'la musique de danse interprétée
avec un pareil brio. Il est inutile d'ajouter
que les danseurs, transportés, s'en sont
donné â eœur joie. ',

Samedi prochain, nouveau bal avec les
troupes de chasse.

*

THÉÂTRE DËLORBIEUX

Dimanche prochain, 12 février, aura lieu
la dernière représentation de physique, de
thaumaturgie, de jonglerie indienne et de
chansonnettes.

La représentation d'avant-hîer a obtenu
un plein succès.

Oa peut prendre ses billets d'avance, au
bureau, qui est ouvert dès trois heure-s

SPECTACLES DU 10 -FÉVRIER 1-882 ,

8?a,nd-Thëfttve
7 h. 1[2. — Le Nouveau Seigneur. -
Le Toréador, opéra-comique.
Le Sourd ou L'Auberge pleine, opéra co-

mique.

Théâtre des Cêiestiu
7 h. lpi. — Les Pattes de Mouches, eom.
Les Deux Merles blancs, trois actes.

Alcaza'r. (Rue de Sèz*)-
Tous les dimanches, lundis et jeudis,

soirée dansante, parée, masquée et tra-
vestie.

Tous les samedis bal masqué.

Lyon, le 9 février.

La température est aujourd'hui inférieure
à 0' sur toute l'Europe continentale, excepté
cependant sur les côtes, ©ù elle est un, peu
plus élevée.

Un minimum de froid existe sur nos ré-
gions (Clermont — 10' à 7 heures du ma-
tin); mais le thermomètre est surtout bas
dans le Nord de la Russie (Uléaborg — 20)

Les plus hautes températures ont été ob-
servées, d'une part dans le Sud, à Malte
(plus 19-) et d'autre part dans le Nord Ouest
à Stornoway et Valentia (plus 10). Le temps
remarquablement doux régnant dans ces
stations est du au voisinage d'une bourras-
que qui existe sur l'Océan, à l'ouest de l'Ir-
lande, et paraît se diriger, comme les pré-
cédentes, vers le Nord de l'Europe.

Temps probable ; froid et brumeux.

Vu et approuvé :

Ls directeur de l'Observatoire, A.NDRÊ.

CHRONIQUE LOCALE
IVouvclIes militaires

Par décision ministérielle en date du
28 janvier 1882 :

3$. de Renéville, chef d'escadron de
gendarmerie, ept pmmé au comman-
dement du bureau d'è reprutement de
Boiirgoin, en remplacement dp M.
Schneider, rendu à la vie civile pomma
ayant atteint la limite d'âge fixée parla
loi du 13 mars 1875.

Mutations du Ç février 188? ;
M. Vadot, capitaine en deuxième à la

8» batterie du 33<= régiment, adjoint à la
direction, de Çhâfeauroux, a été classé
à la 12e batterie du S* régiment, dont il
sera détaché pour occuper l'emploi
d'adjoint à la direction de Lyon.

M. Pierrot, capitaine, en deuxième à
la II» batterie du 2° régiment, adjoint à
la direction de Grenoble, a été classé à
la 4e batterie du A3" régiment. 4 Rem-
plira, audit régiment les fonctions d'ad-
Judant-major.

Par décision ministérielle, les offi-
ciers d'infanterie territoriale ci-après
désignés ont été nommés lieutenants
faisant fonctions de trésorier au dépôt :

107" régiment territorial d'infanterie,
M. Fouq.uea, lieutenant au même régi-
ment.

109e régiment territorial d'infanterie,
M. Sardier, lieutenant au même régi-
ment.

A cinq emplois de lieutenant faisant
fonctions d'offi -iers d'habillement ;

107e régiment territorial d'infanterie,
M. Grabét, lieutenant au même régi-
ment.

108" régiment territorial d'infanterie,
M. Carie, lieutenant au môme régi-
ment. .

10!)° régiment territorial d'infanterie,
M. Simian, lieutenant au même régi-
ment. ..,„.,..

110e régiment territorial dmianterie,
M. Fauvin, lieutenant au même régi-
ment. .... . . ... -

M. Foarnel, officier d'administration
do 2e (Has3e, à Auxerre, passe à Lyon
(14e région). '.'.'.

M. Eëcocq", ofïiùer -d'administration
de 2» classe, à Lyon (14e région), passe
à Paris. , ' nÀ .

Par décision ministérielle du 20 jan-
vier ? . . '-,  o ' ,   -

M. Bailiif, médecin-'major de ̂  classe
au 9" cuirassiers, passé au 11e d'iufau-
teiie

- . .  . o ,
M. Roch, médeem-major de 2e classe

au 16e d'infanterie, passe au 9e cuiras-
siers.

Par décision ministérielle du 25 jan-
vier,

M. Faux, adjudant en 1er,. à Vincen-
nes, passe a Lyon (14e corps).

M. Chambet, adjudant en 1er à Lyon,
passe à Auxerre.

On lit dans la Décentralisation :
« Nous avons demandé que la police

s'occupât des maisons de jeu de notre
ville. Elle n'a pas l'air de s'inquiéter
des nombreuses plaintes dont nous ne
sommes que les échos.

« A Saint-Etienne, la police agit.
« La cour d'appel de Lyon a eu à

s'occuper, il y a deux jours, d'une af-
faire de ce genre.

« Le propriétaire de la brasserie de
Mulhouse, a Saint-Etienne, dont l'éta-
blissement était devenu, paraît-il, une
véritable maison de jeu, avait été con-
damné pour ce fait.

« Appel avait été fait du jugement du
tribunal correctionnel de Saint-Eiienne.
Cette affaire est venue devant la cour
de Lyon.

« Me Genton présentait la défense.
« M. Talon, avocat général, soutenait

l'accusation.
« La cour d'appel a confirmé le pre-

mier jugement ; toutes les dispositions
en ont été maintenues.

« Pour ce qui est de la peine de l'em-
prisonnement, elle a été réduite à huit
jours, à cause des bons antécédents du
prévenu.

« Voilà un exemple; sera-t-il suivi
par notre police ? ^

« A Lyon, on se contente dé surveil-
ler les devantures des cafés et d'infliger
des amendes, voir même de la prison
quand la fermeture s'est fait trop at-
tendre. La propriétaire d'un café de la
place Bellecour a dû, croyons-nous, se
constituer prisonnière, hier, pour pur-
ger une condamnation de deux jours de
prison. Mais ce n'est pas la devanture
qu'il faudrait surveiller.

« On nous dit aussi que. dans un de
ces tripots, on perçoit une entrée de
5fr. par jour. C'est pire qu'à Monaco,
où l'on ne perçoit que 3 fr. »

Lé ministre de la guerre vient de
prescrire les mesures nécessaires pour
faire cesser les irrégularités, vraiment
trop choquantes, que l'on remarquait
depuis trop longtemps dans la tenue des
soldats détachés de leurs corps de trou-
pes pour servir dans certains établisse-
ments militaires.

On annonçait, il y a peu de temps, la
mort de M. Bonnat, l'illustre voyageur
auquel nous devons la connaissance du
peuple si curieux des Achantis.

Aujourd'hui , la géographie et le
monde des explorateurs font une nou-
velle perte en la personne de M. Ed-
mond Musy, un des vaillants compa-
gnons de route de M. Bonnat, qui a suc-
combé aux suites de fièvres pernicieu-
ses.

M. Edmond Musy était né le 28 août
1S51 à Viriat (Ain). ,

Depuis quelque temps, même fort
longtemps, des plaintes nombreuses sont
adressées au parquet contre certains dé-
bitants de tabac qui, préparant d'avance
des paquets de 10 et 20 centimes, ne
mettent jamais le poids exact. Ces débi-
tants se trouvent, d'ailleurs, en contra-
vention avec le règlement; il ne leur est
pas permis, en effet, de tenir tout prêta
la disposition des acheteurs du tabac
empaqueté ainsi, et ils doivent toujours
peser la marchandise devant les fu-
meurs, L'administration, toutefois, to-
lère cet usage. '

En présence des plaintes dont nous
parlons, des^ ordres sévères viennent
d'être adressés aux agents des poids e
mesareg, afin qu'ils procèdent*à une
inspection immédiate des bureaux Ils
s'assureront du poids des paquets et de-
vront dresser des procès-véreux à tous
les délinquants. Indépendant aS
peines qui seront infligées à' ces der-
niers, la concession dont lis iouissen
leur sera retirée. jouissent

T. " -
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oa grande fortune lui permet hamwi.
sèment, de supporter ce coup
te^ partie pour Paris,

francs
 9 perd'

 dit
"oa' 80'000

M. l'abbé Guiol, le recteur de la pa-
roisse Saint-Joseph, perd 50,000 francs.

On cite encore deux agents de change
qui ont suspendu leurs opér&tiofs.

Incendie rue dn ï»I&t.èa

Un incendie s'est déclaré, hier soir,
à 8 heures 1[2, dans l'atelier de carton-
nages de M. UUmer Merson, situé au
3e étago de la maison sise rue du Piâ-
t^Q 4.
' Le feu avait été communiqué à des

rognures de cartons par un poêie resté
allumé. . ,
 A la première alarme, les pompn rs
du poste da t'Hôlel de Ville sous les' or-
dres du lieutenant Gaillard et du sous-
lieutenaot Chapaz, sont accourus sur
lo lieu du sinistre amenant avec eux
une pompe qu'ils ont placée aussitôt en
batterie.

Grâce à la promptitude des secours
et au dévouaient déployé . par les tra-
vailleurs, on a pu arrêter presque aus-
sitôt les progrès de l'incendie.

Au bout d une demi-heure de travail
on était empiétement maître du feu.

Les dégâts évaluées à 500 francs en-
viron sont couverts par une assurance.

On n'a eu â déplorer aucun accident
de per » urnes.

Dans la matinée d'hier, on a trans-
porté à la Morgue le cadavre d'un in-
dividu paraissant âgé de quarante ans
environ retiré des eaux du Rhône, en
aval du pont du Midi, sur la rive gau-
che.

"Voici son signalement :
Taille, 1 mètre 62; visage avale; che-

veux et sourcils bruns ; front découvert ;
nez moyen et bouche ordinaire.

Vêtu "d'un pantalon gris clair rayé;
paletot sac en drap noir, gilet marron
à carreaux, blouse en toile bleu; che-
mise calicot à petits plis, chaussettes
couleur en laine à côtes. Chaussé de
bottines.

Dans une de ses poches , on a trouvé
un mouchoir de poche couleur, marqué
aux initiales J. P., plus un porte-mon-
naie renfermant une somme de 8 fr.

La tenue est celle d'un homme de la
campagne.

Le corps, ne portant aucune trace de
violence, l'hypothèse d'un crime doit
être écartée.

Il reste donc à rechercher si cet hom-
me a été victime d'un accident ou s'ib'
s'est volontairement donné la mort.

Les habitants de la rue de Marseille
ont été mis en émoi, la nuit dernière,
par deux coups de feu tirés à l'angle de
cette rue et de la rue de la Loire.

Ces coups de feu ont été tirés avec
une intention criminelle, car on a trouvé
les traces de deux balles sur le mur
d'une maisonnette habitée par le nommé
Deben..

Le commissaire de police du quartier
a ouvert une enquête.

A la suite d'une querelle de ménage,
la femme F . . .', tisseuse à la Croix-
Rousse, a tenté de s'asphyxier à son
domicile, à l'aidé d'un réchaud de char-
bon de bois.

Grâce aux prompts secours qui lui
ont été prodigués par les voisins, on a
pu la rappeler très promptement à la
vie.

Cette tentative n'aura pour la femme
F. . . aucune suite fâcheuse.

Le nommé Charles Mollard, ouvrier 
aléseur aux ateliers d'Oullins, demeu-
rant à Sainte-Foy, a eu l'annulaire de
la main droite écrasé par le bandage
d'une roue qu'il voulait placer sur le
plateau d'un toUr.

Par les soins de ses camarades il a
été transporté à l'H'ôtel-Dieu.

Les voleurs à l'étalage ont pour les
magasins de la rue Centrale une singu-
lière prédilection.

Hier encore, trois négociants de cette
rue, victimes de vols importants, ont
déposé une plainte entre les mains du
commissaire de police du quartier.

Espérons que l'enquête ouverte par
ce magistrat, amènera l'arrestatieu de
ces audacieux voleurs.

Les dangers d'une, nouvelle liaison.
Dans après-midi d'avant-hler , le

nommé Noël Tbibaudier a été acwsté
par deux individus de bonne mine qui
lui proposèrent de faire connaissance,
le verre à la main. ïhibaudier ne sut
pas résister à une offre aussi sédui-
sante.

On but force bouteille, si bien que ce

îfîlîf S5i$& pas a se trouver dans
un état d'ébrieté des plus complets.

Les deux compères attendaient ce
moment pour dévaliser leur trop con-
fiant camarade.

Us l'entraînèrent sur l'avenue de Saxe
et lui enlevèrent sa montre et sa chaîne
en or ainsi que son porte monnaie con-
tenant une somme de 190 francs.

La victime a déposé une pb'v.'rA fit

vKrs?
 SigQalement d§ ^s audacieux

Un individu paraissant âgé de 45
ans environ, est tombé hier vers 4 heu-
res de l'après-midi, sur la place Satho-
nay, frappé d'une attaque d'apoplexie.

Transporté à la pharmacie Goddard,
rue Terme, où il a été l'objet des soins
les plus empressés.

Par les soins de deux gardiens de la
paix, il a été reconduit, en voiture, à
son domiciie.

Son des Écoles

Lundi, 13 février courant, grande soirée
chantante,, salle de la Perle, place de la
Croix-Rousse, 8, avec le concours de plu-
sieurs amateurs.

Une quête sera faite au bénéfice du Sou
des Ecoles.

Avis. — Le 24 février grande soirée chan-
tante suivie d'une grande tombola.

La Commission :
DEMARD, GARNIER, GoirsiN.

* •
Les membres du conseil d'administration

des premier et quatrième arrondisf einetit,
sont priés de se réunir en réunion plénière,

le TOinkeli 40 eouran^ à S bévues du g0i .
place de la Croix-Rousse, 8. ''>';

Des questions de la pins liante im-.Q„. :

tance sont à l'ordre du jour.
J. GARJURH.

Lundi, 1S courant, grand astaut de cW t-
salle de la Perle, pi.-ico'de la Croix- flous *
ir 8, au Mnéuce du Sou des Eiolea. " ?>

La salfifëcra très bien chauffée.

La Commission
DBBMARO, COUSIN, GABIER]

•
Troisième arrondissement

Le Conseil d'administration dudlf, a;.,.,
discernent est prié de, se réunir 'vendre Sp'
10 courant, au local habituel da >•«,'•'
nions. '

U 1>)U
-

La présence est reeomma.nd^?.

Pour le secrétaire. B. i;01-n
* *

Lfi conseil du Sou des Ecoles du <.\ •"
emièmo arrondissaient ont convoque n
aujouiÀThui vendredi 10 février •& x\
heures du soir, chez le citoyen Saunier DÎS
Saint-G<K>iges, ?, an S.ui»; ' ue

Sé(tneè dgs plus urgentes.

V-tooB.Dwr,.3eçniQirçi

Denier îles Kcolen

Loterie en faveur des enfants néeend
team de nos écoles laïques municipale* -È
Le bureau de sa société est ouvert tous i~T
jours de la semaine, de Sa 8 heures T,
soir, sauf le jeudi, dp midi à 4 heures ,,
soir. l,t

Les administrateurs dont les noms»»?
vent sont dépositaires de billets et renoiva?»
les dons pour la loterie. ' *

1er arrondissement. — MM. Clavel con
seiller municipal, quai Saint Vincent %'
Aveyron, rue Hippolyte-Flandrin, H-'j&y'
nié, montée de ia Grand'Gote, 59.

2» arrondissement. — MM. Aubert rue, le
la République, 61; Gré, rue Thomassiu 'Fâ-
Blanc, rue Grenetto, 1; Passérieus. \aé
Grenette, 12. '

 tt

3« arrondissement. — MM. Veuillet, corrs
de la Liberté, 48; Mayot, rue do Créqui
279; Grange, cours Lafayette, 164; ExaUier
rue du Champ -Fleuri, 2; Claret, cours La*
facette, 202, Portailler, rue de Marseille.

4» arrondissement. — MM. Carlod, place
de la Croix-Rousse, 24 ; Blin, rue de Bel-
fort, 3.

5» arrondissement. — MM. Courtois, rue
de la Pyramide, 38; Charbonnier, grande
rue de Vaise, 41; Bousquet, rue de la (gar-
derie, 2; Meunier, au gaz de Vaise.

6e arrondissement. — MM. Sage, rue Gu-
vier, 69; Brunier, rue Beileau, 81; Etéve-
nard, rue Pierre Corneille, 49.

Société de retraite pour la
vieillesse

Recette du mois de janvier 5,516 fr tQ -
tal au 3f janvier 21-6^83 fr. 90. ''

Sociétaires entrés pendant Je moi» de
janvier 90.

Cotisation mensuelle. Dimanche, 13 fé-
vrier, de 10 heures à 1 heure.

Le bureau est ouvert tous ' les jours
non fériés do 10 heures à 4 heum rue
Champier, 9.

Le président, VAUGHEZ.

Société de tîr de X.yon

Le eonseit d'administration fait connaître
que dans sa séance du S0 janvier, il a dé-
cidé que le banquet annuel des membres <fe
la Société aura lieu le 25 février courant à
six heures et demie au Théâtre-Bellecoùr

MM. les Sociétaires peuvent, dès à présent
retirer leur earte au siège social, rue du
Garet, 9.

Le match qui a eu Heu dimanche derniar
au Stand a été gagné par le Tireur lyon-
nais. ^___„

Crédit de France

Une annonce insérée dans \ e8 journaux
invite les porteurs d'action du Crédit de
France, en liq»idation , à déposer leur»
Paris liquidateur, rue vintimillè, à

Nous sommes' priés d'annoncer que cette
Société, en liquidation depuis plusieurs
mois et dont la nullité a été prononcée par
le Tribunal de Commerce de la Seine, le
18 novembre dernier, n'a rien de commun
avec le Crédit de France, société anonyme
au capital de 75 millions, dont le siège so-
cial est à Paris, rue de Londres, 17, et qui
a des succursales dans les principales ville*
de France, à Lyon, 1, rue de la République.

TR I El lUISr J^XJT^SL

Tribunal correctionnel de Lyon

Les nommés François Milleron et Henti
Jagot ne possédaient pas un sou vaillant et
ils avaient soif.

A ce moment ils m trouvaient devant le
café de te dame Rivière, route de Grenoble;
ils entrèrent bravement et s'attablèrent
avec le plus grand aplomd, sans se soucier
le moins du monde de la perspective di\
quart d'heure de Rabelais.

Le montant de leur dépense s'éleva à
1 fr. 40, et quand la dame Rivière leur en
réclama le paiement, ils répondirent natu-
rellement en retournant leurs poches.

Traduits en police correctionnelle 'mer,
ils ont eu le front de répondre aux. obser-
vations du président qufils regrettaient d«
ne pas avoir fait une consommation plu*
lorte.

Le tribunal tenant cofnpte sans dout« *
leurs regrets, les condamne chacun à q«"r9

mois de prison,,

La police vient d'arrêter une bande d®
repris de justice et mettre ainsi un terme »
leui s exploits. ,

Le 3 décembre 1884, les nommés YW*>
Moucherel et Beron, ayant rencontré le sie«
Bruyère, ouvrier liquoriste dans un e"

1

d'ébrieté assez accentué résolurent de !« °
valiser. .

Dans ce but, il lui offrirent des consom-
mations afin de l'achever, après quoi ils .W
rent, sans beaucoup de peine lui soustrair
un portefeuille, un rasoir, un pince-nez «*
une somme de 8 fr. 35. ~M f

Le môme jour, Venet, Moucherel et or»
zier s'emparèrent, dans la rue Chaponnay»
de la voiture du sieur Barde, marchai"1 a

vins, à Tassin.
Celui-ci, pendant une courte al*88,"^

avait confié lagarde.de son véhicule 4 "
gamin de douze ans. ,. . ft

Nos trois gaillards eurent bientôt f»! . "{
so débarrasser du gumiu ; ils mont" re ,9
dans la voiture et prirent le chemin.
Vienne. , 49

Là, fis essayèrent de se déba-rasseï',
l'attelage en l'ofïraut à un prix dériso). •
Leur allure ne tarda pas à éveiller les so"i
çons et des agents de police. prév^ ta|
procédèrent immédiatement à leur arre»
tton. ; , „„ f.,its

Hier, fis avaient à répondre de <***';.*
devant le tribunal correctionnel de »<» *

ville.



Vu leurs mauvais an'ècédents, ils ont été
,ondaitinés : Venet et Mouchere], à un an
\ un jour de prison; Baron fit Grôzier a

quatre mois de la mSuiô peine. _ ^

.^jgg^ssss^i^^SssSsxS^^^s^SS^^.«Bas»

PÉPARTEMÎ3NTS

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE!

nileft'anche. - Dimanche 12 février,

^SvSriSàl à lh. ira-rirécises.,
!*;!,.,  2â kilomètre». I rtsvoux, par

A.ïa- Bernard, et le retour par St-Di-
^erJassans. Port.de Frans.

rùs rrette e4. décoration de rigueur.
J " . Le Comité.

NOS DÉPUTÉS

MM. Béïtholon et Àudiffrod viennent de
passer de lu gauche radicale au groupe de
l'union républicaine. M. Bortholon a môme
présidé, comme doyen d'âge, la réunion te-
nue hier par le groupe opportuniste.

M. Bertholon est d'ailleurs, en cela, en
parfait accord avec ses votes récents, mais
où l'accord n'existe plus, c'est entre la ligue
de conduite tenue du député et les promes
ses radicales du candidat, promesses sans
lesquelles le citoyen Atnouroux représente-
rait peut-être la 1« circonscription de Saint-
Etienne.

Nous espérons que, le cas échéant, les
électeurs Stéphanois no l'oublieront pas.

ÉCHO PARLEMENTAIRE

La Chambre a adopté hier un projet de
loi autorisant, le département de la Loire,
sur la demande du Conseil général, k em-
prunter à ia caisse des lycées, collèges et
écoles vune somme de 26.800 fr. peur com-
pléter l'installation des écoles normales
d'instif'oieurs à Montbrison, et d'institu-
trices à ,%ii ut -Etienne.

.ENTERREMENT CIVIL

L'enterrement civil du citoyen Pierre
Faure, décéJé à l'âge de 50 ans, aura lieu
demain vendredi, 10 courant, à 3 heures et
Aemie du soir.

0;: se réunira au domicile mortuaire, rue
du Pï&J, 55.

BRÛLÉE VIVE ;

Mardi dernier, à sept heures du matin,
la femme Béraud, trieuse de pierres, avait
laissé seulo sa petite fille Méline, âgée de
onze ans et demi.

Pendant son absence, cette dernière vou-
lut mettre en place, sur la cheminée une
lampe remplie de pétrole, mais elle l'appuya
;si malheureusement qu'elle se brisa et le
icontenu tomba sur le fourneau qui était
chauffé à rouge.

Il s'en suivit que le pétrole s'enflamma et
communiqua le feu aux vêtements de l'en-
fant qui s'snfuit en criant au secours, une
voisine, la femme Pesot, parvint à éteindre
le feu, mais la petite Méline avait de gra-
ves brûlures au bas du corps ; et, malgré
les soins de M. le docteur Vervel cet après
midi à 3 heures, la malheureuse enfant ex-
pira après les plus atroces souffrances.

GRAND THÉÂTRE

.Malgré l'attrait du programme, Tartufe
n'a fait hier qu'une demi-recette.

jh& mauvaise impression laissée par la
représentation de Mm8 Marie Sasse est, à
uoti^ avis, la principale cause de l'indiffé-
rence 4u public.

Gela est d'autant plus fâcheux que l'oeu-
vre de iAoliêre a été parfaitement inter-

prétée.
M. Febvré, de la eomédie française, est

aussi bien dans son jeu qu'au physique un
tartufe incarné, si je puis m'exprimer ainsi.

Quant aux artistes de la troupe de M.
Audrand, nous n'avons que des éloges à
leur adresser, ils ont très bien secondé M.
et Mme Febvre.

M"« Dintzer, a été, comme toujours, fort
.gentille et s'est très bien tirée du rôle de
Oovine, qu'elle avait d'ailleurs consciencieu-
sement appris.

ISÈRE

•Grenoble. —- M. le Maire donne avis
qu '"mi emploi de dessinateur est actuelle-
me ut vaeant dans le service de l'architec-

ture \
Le. S candidats devront être habitués aux

étude i ..d'architecture et connaître la cons-

tructiGâ,
Les ^e-ivandes devront être adressées à la

mairie avét-" référence à l'appui,

CONFÉRENCE PAULE MINCK-NÉGRO
La citoyenn e Paule Minck-Négro fera sa-

medi prochain H, février, à 8 h. du soir,
une conférence > la salle des Concerts, sur

l'opportunisme , le radicalisme et le socia-
liipia.

Fja conférence commencera- k 8 heures et
quart!

La salle sera convenablement chauffée.

• NOUVELLES THEATRALES

Mlle Agar, la célèbre tragédienne, don-
nera, îundi.proc'hain, 13. février, uno repré-
sentation au théâtre de notre ville.

Samedi,' 11 février, lea Proscrits , drame
inédit, en dix. tableaux, œuvre d'un de nos
compatriotes.

Ou parle d'un tableau à sensation et d'un
chaut plein- d'entrain : la litère intercalé
dans une scène très émouvante.

Nous souhaitons à notre compatriote un
vif et réel succès

Chambre -syndicale des ouvriers ma-
çons , plâtriers et cimenteurs. — Les dé-
îégiiel ouvriers invitent tous les-; ouvriers
tsiiUerirs -de pierre, maçons plâtriers, ci-
menteurs et manœuvres à assister M une
réunion qui aura lieu vendredi 10 courant,
k 7 heures du soir, dans la salle des an-
ciennes Facultés, place de de la Halle.

OltDEK DU JOUR :

Lecture des comptes-rendu des deux dé-
légués, patrons et ouvriers.

Pour les délégués :
Le Secrétaire, M. JA.CQTJIE.II.

©ROME

Portes'. —• Ce matin, vers minuit trente
minutes, M. Deux, graisseur à la. Compa-
gnie du chemin de' fer P.-L.-M., traversait
les voies ferrées k la gare de Portes, com-
mune de l'Etoile.

- L'obscurité l'empêchant de voir une ma-
chine de manœuvre qui se dirigeait sur lui,
celle-ci le renversa si malheureusement
que les roues lui passèrent sur le milieu
du corps. La mort fut instantanée.

Ses am'is, accourus, ne relevèrent !qu"un
cadavre, gissant sur la voie, littéralement
broyé.

M. Deux laisse une veuve et trois filles,
dont l'aînée a quatorze ans.

Cette fin inattendue a causé une profonde
émotionà la gare de Portes, où M. Deux
jouissait de l'estime générale , et sa mort a
provoqué cl'unanimas regrets à tous ceux
qui Font connu.

Société fraternelle des anciens cons-
crits de Romans et de Bourg-de-Péagé. —
La commission do la Société a l'honneur de
porter à la connaissance des conscrits des
classes de 1848, 1819, 1850, 1851, que le dî-
ner annuel aura lieu dimanche 12 février
1882, à midi, hôtel de France, chez M.
Loire.

Les adhésions peuvent dès ce jour y être
adressées et pour les résidents à Bourg-de-
Péage, chez M. Vivier, cafetier, Grande-
Rue.

Elles seront reçues jusqu'au 11, à midi.

Pour la Commission :

GÉNON, MOTTET, VIVIER, E. Roux,
SIMAKD, HECTOR, BEC.
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Paris, 9 février.

lÉVOGATIOH DU GOUVERNEUR DES INDES
Dans le conseil de ce matin, le minis-

lère a décidé la révocation de M. Drou-
het, gouverneur des Indts.

M. Drouhet est un clérical renforcé.
Un décret nommant son successeur

paraîtra sous peu.

A L' « OFFICIEL 

Demain VOfficiel contiendra la nomi-
tion de M. Flourens à la direction des

cultes.

DÉPART DE ». DE COURCEL
M. de Courcel e3t parti ce soir pour

Berlin, accompagné de MM. Plancy,
Labouret et Aulan, secrétaires d'ambas-

sade.
iais;iuaii"TrTir*iTMiBi«^fiag«uiii.r,n»artaMii 1 g fêsë&B

Tribune publique
Le Réveil lyonnais étant absolument

indépendant, notre tribune publique
est ouverte à tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique du
journal.

y 4 ; :

^allX MÉCANICIENS ET SIMILAIRES

tT Citoyens,
Le moment, est venu de se montrer, ar-

rière les promesses et place aux actions ; la
bataille est engagée, il faut absolument être
vainqueur. "

Rassemblons toutes nos forces et toutes
toutes nos volontés, que chaque citoyen
apporte la pierre à l'édifice social.

Citoyens, nous vous convoquons en réu-
nion publique dans le but de la solidarité.

La Fédération des chambres syndicales
lyonnaises nous prête son bienveillant con-
cours. ^

La réunion aura lieu dimanche 12 fé-"
vrier, à 2 heures du soir, salle de l'Elysée,
rue Basse-du-Port-au-Bois, 11 (Guillotière).

ORDRE DU JOUR :

Grève de la maison Chevalier et Grenier.

Le Syndicat,

MARDOM , MIACHON , DESCHAMPS ,
GLUAUD, M ARC A AND, NAIME.

Les délégués de la Fédération,

MATREY, GIRAUD, GUILLET.

Nota. — Il sera pris note des maisons
qui ne seront pas représentées..

Le sieur Fourret est invité à venir lire le
travail biographique qu'il a fait sur les re-
négats, ses collègues. Il est prié, en outre,
d'apporter sa biographie pour compléter la
collection, dans le cas contraire, nous se-
rons forcés de lire son ouvrage.

Cercle d'Étude» sociales

Le cercle d'études sociales du quatrième
arrondissement. dans sa réunion privée du
samedi 4 courant, présidée par le citoyen
Laganier, avait choisi pour sujet da disais-,
sion : Travail et capital.

Après une brillante et instructive dis us-
siôn à laquelle ont. pris part un gran ! npaj-
bre de citoyens', deux projets d--' ïVS/lutioii.s
i'urtmt soumis h l'assemblée.

Ces deuï projets, quoique tous ("eux liés
méritants ne traitaient qa'a r- côté Se ia
quëstitf.'ijêtpar con équent s'excîiia'o'it l'un
par l'autre.

Çè/ftïf alors que, d'après la proposition
d'un des membres de la réunion. oii nomma
une commission de trois membre; pour
tondre les doui projets de résolution en un
seul.

Voilà le travail de. cette e çimission :
1' Considérant quf-, depuis onze ans que

la République est proclamée, l'on a encore
presque neu fuit, de sérieilï pour le bien
être du peuple qui travulilé, ,uom:iie, et,
pave les représentants, q\xh nous sommes
toujours sous les lois de la monarchie t-t d«
rempiro, c'est à-dire >oiii. les lois du hou
plaisir qu'octroyait les tyrans aux escla-
ves, aux cerfs, aux manants ou aux vilains,

2- Considérant que e>t état d'incurie et
dïnertie calculées, qui se prolonge et i-emiik;
vouloir s'éterniser, fait germer, parmi le
peuple qui souffre et attend avec impatience,
des doctrines tellement, extrêmes que l'on
ne saurait on prévoir les conséquences si
jamais l'on esseyait à vouloir les mettre en
pratique.

3° Considérant que le,, premier devoir
d'un citoyen est de tenir et faire face à ses
promesses, surtout s'il a l'iionueur de re-
présenter 'le peuple, â quel titre que ce
soit.

4» Considérant que sur ce point, beau-
coup d'élus sont loin de remplir les enga-
gements contractés par le candidat.

C'est pour cette raison que nous remet-
tons en mémoire à nos représentant-, fa
loi sur l'autonomie communale, la loi Mir
la presse, sur les réunions, sur les associa-
tions, sur les chambres syndicales,la caisse
nationale de retraites pour les vieillards
et les infirmes de l'industrie et de l'agricul-
ture.

La séparation des églises et de l'Etat, la
suppression du budget des cultes, budget
qui, ne sert qu'à salarier des oisifs, et des.
inutiles, orgueilleux, et outrecuidants, et
qui. par surcroît sont les pires ennemis de
notre chère République.

Nous croyons qu'il doit en être de ces
ouvriers là comme de tous les autres, ils ne
doivent être payés que.de la part de ceux
qui les occupent.

Quant aux 50 ou 60 millions qu'on, leur
donne chaque année, il serait autrement
équitable de les verser dans les caisses des
travailleurs honnêtes, intelligents et labo-
rieux, unis et organisés en associations
coopératives sur toutes ces formes, et nous
sommes certains qu'ils auraient bientôt ié -
solu la question sociale qui cause tant de
terreur a nos gouvernants, qui pourraient
alors dormir et digérer en paix, et c'est,
croyons-nous, à bon marché, car les tra
vailleurs sauront eux-mêmes s'arracher des
griffes du monopole qui ne produit rien et
dévore tout.

A dater de ce beau jour, plus de gtéves,
ce moyen terrible et dangereux mais néces-
saire, puisque nous n'en avons pas d'au-
tres.

AJdéfaut d'associations, pour nous cléfen
dre contre les rapines atroces des monopo-
leurs qui nous exploitent , plus de sujets
de révolutions, plus d'exploitations.

Chacun possédant intégralement -le pro-
duit de son travail , notie République
pourra se flatter d'avoir résolu le grand
problème de la justice dans l'amour, dans
la paix et la liberté par. la solidarité, en
attendant que ceux qui gouvernent aient
compris que c'est là le seul moyen moral et
pratique de résoudre la question sociale

Pour la comraissioii,
/• BARBILLON.
/ _^
Caisse de prévoyance des ira"

vailleurs de la Manufacture
des tabacs de Lyon.

La situation actuelle des anciens travail-
leurs des tabacs mérite que l'on s'en inté-
ressé:. Plusieurs de ces travailleurs ont at-
teint l'âge de 60 à 68 ans et au dessus et ont
des 37 à 44 ans de travail. Et, depuis 1862,
ils subissent l'a retenue à laquelle on vient
de nous donner satisfaction en la suppri-
mant ,

Cette retenue leur fournit une rente qui
varie de 17 à 22 franes par trimestre, sui-
vant leur versement. Ils vont en toucher le
montant à la recette générale ; pour cela, il
leur faut perdre trois heures et payer dix
centimes de timbre.

Arrivés à la manufacture, on leur retient
l'argent du trimestre pour être versé entre
les mains de M. le contrôleur ; cet argent
est destiné à la caisse de retraites. Cela
s'opère ainsi jusqu'à 65 ans ; arrivé à cet
âge, cette somme se reverse sous une autre
dénomination : la caisse d'épargne. Si bien
que, versé par ci, versé par là, de tous ces
versements, il ne reste rien que la perte de
temps et dix centimes chaque trimettre.

A ce grand âge où les malaises de tous
jenies, provenant de la fabrication mal-
;au.e de la nicotine, afûàent et n'ayant pu
nettre de l'argent de côté parce que d'a.-
lord on est rationné pour le gain, et que le
jain est plus souvent au-dess.:ous do la fa-
im, et pour mieux se convaincre, il n'y a
iii'à chercher ceux qui ont un peu de bien-
ilre, si ce n'est des héritages, ,1b ont bien
•ontribué à la lichessc de l'Etat, mais non
1 la leur.

C'est ce que nous demanderons par nos,
ntermédiaires qui se sont dévoués à notre
;ause, et qui l'on prouvé par la suppres-
sion de la retenue auprès de M. Al-
uin-Targé. et nous espérons que M. Léon
5ày, ministre des finances actuellement,
lO'.u'su.ivt'M. ces idées libérales en faisant
eiitrCT en possession ces anciens travaill-
eurs du l'Etat, (fit argent qui est leur
iropi'iété et qu'ils mettront à leur service
;elon leur convenance. c;ir e>si à ce grançt
ige où on a le plus de besoins et où il faut
e plus de soins.

À cet effet, les membies du bureati de la
Prévoyance se réuniront samedi, à. l'heure
îïibituelle, au siège, à seule lin d'établir
me situation des intéressés qui sera remise
1 nos mandataires, lesquels la présenteront
tu ministre des finances.

CIIAIIPY. ,

ENTERREMENTS CIVILS

Aujourd'hui vendredi 10 courant, k 2hëu-
es trois quarts, auront lion les funérailles,
lu citoyen

•Joseph BRUNO

Le convoi partira du domicile du défunt,
*uo Dumenge, ltf, pour se rendre directe- .
mnt au cimetière de la Croix Rousse. ;

SOUSCRIPTIONS

8011 des Ecoles

Produit de la tombola faite à la suite
d'un assaut de chant, donné dimanche chez
le citoyen Varvarande, 4, rue de l'Égalité,
aux Charpennes , versé par le citoyen Pas-
de Chance, h fr.

BULLETIN OUVRIER
Avis aux tisseurs. — La commission d'é-

tude nommée en assemblée privée des bu-
reaux et séries, en date des 25 octobre et
S novembre 1881, pour procéder aux modi-
fications des statuts de la Chambre syndi-
cale des tisseurs ; invite tous les bureaux de
séries fa.sant ou ayant fait partie de la
Chambre syndicale, à une réunion privée
qui aura lieu samedi 11 février, au café Au-
bert, 8, rue des Ecoles (ancien eafô Gau-
thier, à huit heures précises du soir.

OltDRE DU J0" R :

1' Rapport de la commission. — 2 - Lec-
ture des modifications aux statuts. — 3* Dé-
cision à prendre. — 4" Questions diverses.

Nota. — Le carnet de sociétaire servira
de carte d'entrée.

Là Commission d'étude*,-'
m

• •
Chambre syndicale des Ouvrières lyon-

naises. — Nous rappelons aux patrons
ainsi qu'aux ouvrières que le bureau, nojrj
offres, et, demandes d'emplois est ouvert roBfè
les jours de 1 h. à 4 h., rue Duguesclin, 123,
au premier/

Oh demande do suite des devideuses à
gages et des apprenties, des ouvrières eur~.
disseiises et des ouvrières pour ornement
d'églises.

Chambre syndicale des ouvriers chau-
dronniers en fer et similaires, de la ville
de Lyon et de la banlieue. — Tous lès ci-
toyens faisant partie de la corporation des
ouvriers chaudronniers ci-dessus dénom-
mée, sont invités à assister à la réunion
privée ; qui aura lieu le dimanche, 12 cou
rant, à 1 heure 1[2 du soir, au siège de la
société, rue dé la Monnaie, 13, chez M. Mar-
tin.

Les citoyens ouvriers chaudronniers qui
par inadvertance n'auraient pas pris con-
naissance du nouveau tarif, sont. instam-
ment priés d'y assister, (très urgent.)

ORDRE DU JOUR :

1' Lecture d'une communication des ou-
vriers de la région de l'Est. —- 2 é Revision
de l'article 13 des statuts. — 3 Inscription
des nouveaux adhérerts. — 4" Versement
des cotisations. — 5: La commission des 7
membres rendra compte de son mandat. —
6' Questions diverses.

Le secrétaire, J. G MEÏER.

« •
Polisseurs sur métaux. — Les adhérents

à l'a chambre syndicale, sont convoqués

d'urgence en réunion privi'e, pour diman-
che, 12 courant, à cinq heures précises du
soir.au café Laverrière, ne de ia Barre,
n- 16, Lyon.

onDR^ DU JOUR:
1- Discussion du règlement da syndicat.

 2. .Élection de deux syndics.
!3- Rapport sur la tiluatiou.

Le secrétaire, A. -M. DKLOHME.

Nota,. — Assembh'e extraordinaire très
urgente. La séance sera ouverte à cinq
heures précises. .

Chambre syndicale des tourneurs robi-
neHers. — Tous les syndics sont invitéa à
assister à In. réunion de samedi, le 11 cou-
rant, au siège social, place de l'Hôpital, 2.

Le sec elaire, L. Boso.

- Ch.0m.bre syndicale des ouvriers tonne-
liers. — Le bureau a l'iioiuieur d'informer
MM. les sociétaires que Je paiement des
cotisations mensuelles aura lieu.dimanche
12 courant, de 1 heure k 4 heures du soir,
au siège social, avenue de Saxe, 73. — En-
trée, rue de Sèze, 6.

On recevra les nouveaux adhérents.
: Pour le bureau,

GRENOUILLKT,

. Manche de parapluie. — Cotisations
mensuelles le dimanche, 13 février, chez le 
trésorier, rue Tronchet, 52, au 3«, de'9 h. à
à midi.

Nota. — On recevra les nouveaux adhé-
rents. -

Chambre syndicale des mouleurs en fer
dejlyon. — Nous prévenons les sociétaires ..
que les versements ont lieu les deuxième* '•
dimanche du mois par conséquent di-
manche 12 février, on re:.evra les cotisa-
tions et les nouveaux adhérents' chez
monsieur Lacroix, marchand de vinsjeoùrâ
de Brosses, 7, de 10 h. à midi. /
''- Nous invitons les sociétaires /qui par
leur éloigneuient n'ont pas la facilité de
s'y rendre à nommer un collecteur dan*
leur atelier.

la Comntissiok,

A. BKRGKK, jeane.

Ouvriers menuis iers . — 'fous les ou
vriers menuisiers du cinquième ;..rrpndis-
sc-ment, Vaise, St -Georges, St-.lean et fr-t-
Just, sont convoqués à une réunion gêné--
raie privée qui aura lieu le saim-di 11 fé-
vrier 1882, à '8 heures du soir, brasserie
Bourgeois, quai de Vaise. 33.

i ORDRE DU JOUR :
Question concernant au plus haut point

l'intArét de la corporation.
Nota. — Ceux qui par oubli n'aurait pas

reçu de lettre en trouveront à la /porto.
/ La commission de sw-neillance.

Aux ouvriers menuisiers du. deuxième \
arrondissement . — Tous les ouvriers roe~ \
nuisiers du deuxième arrondipseraent sont
priés d'assister à la réunion de là série qui
aura lieu Vendredi, 10 février, esté Jaqkéf,
pla^e Saint-Michel.

ORDRE DU JOCR :
Cotisation mensuelle;
Question intéressant la corporation.
On reçoit de nouveaux adhérents.

Le secrétaire, FII.UTAT.

Nous sommes infoi-més que les différents
soulevés à la suite de l'a>semblée genfiràiié
des actionnaires de la Banque do Prêts à
i'Indu&tyie du 14 décembre dernier, se trou-
vent complètement aplanis par le retrait
simultané des demandes en nullité deiaiii'e
assemblée et de i'action reeonve'iiUonïieilô
qu'elles avaient provoquée.

Feuilleton M ja»y«L LYOHHAB
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— Oh ! pas ce titre.... pas ce litre..»
-. dit madame delà Tour du Roy yive-
suent. — Pour vous, je ne suis, je ne
ve ux être que Lazarine...

Le comédien» s'était agenouille ; il
bsi isait de nouveau les petites mains de
la. grande dame et. tout en égrenant le
chiupelet de ses baisers, il balbutiait :

-- Oui,Vvous m'aimez, je le sens, je le
erxtfc's, j'en suis sûr, et vous me l'avez
prouvé deux fois : Hier soir, en répon-
dant par l'envoi d'une fleur à l'aveu de
mon .amour ; — ce matin, en poussant
«ô taî qui m'a révélé votre présence et
m'a saavé la vie... — Sans vous, chère
Itxzariaa , j'étais perdu... i'épée du
iPrAnce touchait déjà ma poitrine quand
^ou s m'avez galvanisé...

— Vous avez châtié ce spadassin,
n'est-i ^e pas ?

— A M jnoment où je parle il doit être
mort. — Mais pourquoi doue vous
haïssait- U, voas qui ne devez inspirer
«tuel'anunir? . ,

— Il m 'avait aimée -~ bon amour
dédaigné V-est changé en haine!...—
Ne aongeoi « plus à lui... — Oublions le
passé et ne gf»sons qu'à nous !

Fernand avait repris sa place sur le
canapé.

— Je ne pense qu'à vous... je ne pen-
se qu'à toi — murmura-t-il en atti-
rant à luiLazarine.

Elle le repoussa doucement.
— Soyez sage... — dit-elle avec une

sourire. — J'ai une question à vous
adresser... — Répondez-moi la vérité
vrai... — Me le promettez-vous?

— Je le jure,..
— Bh bien, que pensez-vous de moi ?
— Que vous êtes la plus adorable et

la plus adorée des femmes !
— Et la plus légère aussi, n'est-ce pas?
a- Est-ce être légère que de céder

sans pruderie au sentiment irésistible
qui vous eutr&îuei?... — Non, certes !!!
— Vous êtes Ubm, d'ai'leurs, et maî-
tresse de vous...

— Oui, je suis libre... Je ne dépends
de personne au monde, et c'est là une
excuse à*mes propres yeux...

r- Une excuse, pourquoi?... — B'.es-
VOUB éona coupable en m'aimant ?

— Coupable d'imprudence, oui, tout
au moins, si vous (fèvïeg uû jour cesser
de m'aimer...

— 0h ! jamais !! jamais ! — s'écria
Fernand avec une ardeur commun ics.-
tive et momentanément sincère. — Mon
amour, c'est ma vie, il durera jusqu'à
mon dernier souffle !

— Si je pouvais le croire !...
— Est-ce que j| doute de vous, Laza-

rine?...
— Comment pourriez vous douter de

moi, -fuand je suis ici, prè3 de vous,
seule avec wons, presque dans vos
bras?.,.

Le comédien, pour toute réponse, at-
tira la jeune femme sur sa poitrine.

On entendit tousser avee affectation
dans le couloir, la clef touma longue-
ment dans la serrure et la maîtresse du
logis parut, tenant en équilibre un pla-
teau chargé oa vaisselle.

— Ce n'est personne... — dit-elle en
riant. — Excusez, madame et mon-

. sieur... — Je viens mettre le couvert...
Lazarine avait quitté sa place sur le

canapé.
— Faites, madame... — répliqua-t-

elle en s'approchant de la fenêtre ou-
verte où Fernant la rejoignit.

A travers les feuillages jaunissants
des grands peupliers d'Italie on voyait,
sous les pales rayons du soleil d'au-
tomne, couler lentement la Marne. aux
eaux vertes entre ses rives gazonnées.

L'artiste s'accouda près de la mar-
quise qui, toute vibrante de volupté
contenue, le dévorait des yeux et n'ac-
cordait aucune attention au paysage
dont nous avons exquissé les grandes
lignes. .

Fernand, tout à coup, devint un peu
pâle et malgré lui fronça le sourcil.

sr Qu'avez-vous ? — lui demanda
Lazarine.— Quelle sombre pensée vous
traverse l'esprit?...

— Regardez.,, — dit-il en étendant
la main vers la rivière.

Une barque passait devant la fenê
tre.

L«s3 rideaux de la tente, quoique à
demi fermés , laissaient deviner une
fo me humaine étendue sous des draps
tachés de sang.

Jrpfs îioipmes se tenaient dsbout à
Pavant,

— Le baron de Fossaro... le vicomte
de Cussy et un troisième personnage
que je ne connais pas... — fit la mar-
quise. — Où va celte barque ?...

— Elle emmène à fajis sans doute le
cadavre du prince...

— Et c'est cela qui vous rend pâle ?...
Que ?ous Jmporte le prince ?

' — Ça remue toujours un peu, malgré
sod, de tuer un homme'.,."

— Celui là méritait son châtiment...
— Vous devez §lr« fier et joyeux d'a-
voir vaincu pour moi,., — Sur le champ

de bataille, après la victoiro, croyez-
vous qu'on s'amuse à s'occuper des
morts ?...

Lazarine avait aux lèvres un mau-
vais sourire.

Elle pensait :
— Grâce à Fernand, je suis vengée

du prince qui n'a pas su me délivrer de
Marcel Laugier 1

Elle approcha ses lèvres de l'oreille
du comédien, et murmura avec nue ex-
pression de tendresse farouche :

— S'il t'avait tué, il serait mort de ma
main !...

Le couvert était mis.
— Un peu do patience, madame et

monsieur. . . — dit la femme du restau-
rateur en quittant là chambre. — Je
vous servirai dans cinq minutes un bon
petit repas...

Madame de la Tour du Roy, appuyant
ses deux bras sur l'épaule de Fei nand,
reprit :

— On est bien ici, n'est-ce pas ?. . .
— Cette chambre est le ciel, puisque

ie m'y trouve avec vous !... — répliqua
l'artiste.

— Je voudrais que nous puissions y
passer quelques jours... — poursuivit
Lazarine,

— Dans celte maison ?. . ,
mm Oui, puisque c'est dans celte mai-

son que pour la première fois nos mains
ge sont urnes comme s'unissaient nos
apurs..,

•w Mal-heureusement c'est Impossible.
— Pourquoi?
— Parce que chaque soir un devoir

impérieux m'appelle à Paris.
— Où est l'obstacle ?, . . — Vous iriez

jouer, et après le spectacle nf|« voiture
rapide vous ramènerait ici, où je vous
attendrais comme on attend l'amour. , .
puis, le matin venu, nous passerions de
longues heures sous les grands arbres,
ou en bateau sur celte eau transpa-
rente. . — Ne le YQule*-vQU8 pas ?, , . |

— Je le voudrais, — commença Fer-
nand, — mais...

Lazarine l'interrompit en lui mettast
la main sur la bouche.

— Vous allez parler de difficultés ma-
térielles, j'en suis sûre... — fit-elle vi-
vement.

— C'est vrai. .
— Eh bien! n'en parlez pas et ne

vous préoccupez de rien... — Je me
charge de tout...— Et maintenant di-
tes-moi que vous le voulez .. — Dis-moi
que tu le veux...

La réponse du comédien se devine.
Au bout de cinq minutes la maîtresse

de la maison apporta le repas et se re-
tira, laissant les amoureux en tête-à-
tête.

Nous suivrons son exemple,

* •
Le bateau qui transportait à Paris le

prince de Castel-Vivant fit escale auprès
de l'île dont nous avons parlé. — On
l'amarra sous un vieux saule ; le bate-
lier reçut la consigne de s'installer au-
près du blessé et de donner l'alarme si
quelque symptôme particulièrement in-
quiétant se manifestait; puis, tandis
que le baren de Fossaro commandait
au restaurateur un menu confortable,
Antonio Fréhauît courait chez un phar-
macien, et donnait la formule d'une po-
tion dont il attendait de bons résultats,
potion qui fut administrée dès son re-
tour.

Le déjeuner dura peu de temps. — Il
nous paraît superflu d'ajouter qu'il man-
qua de gaieté.

Ea sortant de table César se sépara
de ses deux compagnons qu'il voulait
devancer à l'hôtel de la rue François Ier,
et le bateau se remit en marche.

Le baron ayant pris le chemin de fer
à Saint-Maur-les Fossés , mit pied à
terre à la gare de Paris un peu avant
miU.

11 se rendit aussitôt rue de Lappe,
dans cette boutique d'aspect sordide,
encombrée de ferrailles rongées par la
rouille et de bric à-brac poudreux, que
nous avons décrite.

La clef promise la veille était prête.
Cé^ar paya le prix convenu, gagna

la place de la Bastille, prit une voiture
et, au lieu d'aller droit à l'hôtel de L%
rue François I01-, se fit conduire boul t-
vard Malesherbes, chez Geneviève.

Celle ci l'attendait avec une violenta
fièvre nerveuse causée par l'impatience,
et par l'inquiétude.

— Enfla ! — s'écria- 1-elle m voyant
Fossaro. —Baron, arrive vite !.. — Je
suis depuis hier sur des chai bons ar-
dents!... — La succession est-elle ou-
verte ?

— Pas encore...
— Comment?
— Le prince n'est que blessé.
— Blessé seulement ! s'écria la misé-

rable créature avec violente déception.
Et toi qui comptais sur cet imbécile de
Fernand Volnay ! .

— J'avais raison d'y compter, il s'est
battu comme un ange ! la blessure est
certainement mortelle. Hector n'en re-
viendra pas. C'est une affaire de temps. ,
Du calme donc, ma fille, et de la pa-
tience. , , , , ..

— Du calme 1 de !a patience ! On»
blies-tu qu'il s'agit de douze millions.

— Six, puisque nous partageons.
•« Douze, puisque nous nous marions.
Fossaro sourit.
— C'est juste, fit-il ; je n'y pensais

plus,
— Moi, j'y pense. J'ai fantaisie d'être

baronne. Le prince est-il à son hôtel ?
— Non, mais il y arrivera dans deux

heures.
;— Pourquoi dans deux heures seule»

ment ?
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